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Le 24 février 2020 
 

Rapport des décisions prises ce jour par la direction générale en vertu de 
l’article 299 de la Loi sur l’instruction publique. 
 
Adoption du rapport des décisions prises par la direction générale le 
17 février 2020. 
 
Madame Caroline Dupré, directrice générale, ayant reçu copie du rapport des 
décisions dans les délais prescrits par la loi, exempte le secrétaire général de 
lire le rapport des décisions prises par la direction générale le 17 février 2020 et 
l’approuve tel quel. 
 
Nomination d’une directrice générale adjointe 

 
CONSIDÉRANT  les travaux amorcés par le conseil des 

commissaires au printemps 2019 relativement à 
l’ajout d’un poste de directeur général adjoint; 

 
CONSIDÉRANT les consultations effectuées auprès de l’Association 

des directions d’établissement Maskoutains-Acton 
et de l’Association québécoise des cadres 
scolaires; 

 
CONSIDÉRANT la résolution C-19-12-81 modifiant la structure 

administrative afin d’y ajouter un poste de directeur 
général adjoint; 

 
CONSIDÉRANT le processus de dotation du poste entrepris le 

17 décembre dernier par le comité des ressources 
humaines et complété par la directrice générale et 
des membres du comité conseil, le 21 février 
dernier; 

 
Madame Caroline Dupré, directrice générale, nomme madame Nancy 
Prévéreault au poste de directrice générale adjointe à compter du 24 février 
2020. 
 
Nomination au comité de gestion du Fonds de développement rural – 
volet Éducation de la MRC des Maskoutains 

 
CONSIDÉRANT  que monsieur Richard Flibotte était représentant du 

milieu de l’éducation au comité de gestion du 
Fonds de développement rural de la MRC des 
Maskoutains; 

 
CONSIDÉRANT que le mandat de président de monsieur Richard 

Flibotte a pris fin le 8 février 2020, à la suite de 
l’adoption du projet de loi 40; 
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CONSIDÉRANT qu’il convient de nommer une personne du milieu 

de l’éducation pour le remplacer; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Maskoutains a demandé à la 

Commission scolaire de Saint-Hyacinthe de 
nommer cette personne avant le 3 mars 2020; 

 
CONSIDÉRANT que ce représentant sera mandaté pour les deux 

prochaines années, soit 2020 et 2021; 
 
Madame Caroline Dupré, directrice générale, procède à la nomination de 
monsieur Jean-François Soumis à titre de représentant de la CSSH au sein du 
comité de gestion du Fonds de développement rural de la MRC des 
Maskoutains, volet Éducation, et ce, à compter du 24 février 2020. Son mandat 
sera effectif pour les deux prochaines années. 
 
Nomination au comité de développement social de la MRC des 
Maskoutains – volet Éducation 
 
CONSIDÉRANT  que madame France Martin était représentante du 

milieu de l’éducation au comité de développement 
social de la MRC des Maskoutains; 

 
CONSIDÉRANT que le mandat de commissaire de madame France 

Martin a pris fin le 8 février 2020, à la suite de 
l’adoption du projet de loi 40; 

 
CONSIDÉRANT qu’il convient de nommer une personne du milieu 

de l’éducation pour la remplacer; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Maskoutains a demandé à la 

Commission scolaire de Saint-Hyacinthe de 
nommer cette personne avant le 3 mars 2020; 

 
CONSIDÉRANT que ce représentant sera mandaté pour les deux 

prochaines années, soit 2020 et 2021; 
 
Madame Caroline Dupré, directrice générale, procède à la nomination de 
madame Caroline Germain à titre de représentante de la CSSH au sein du 
comité de développement social de la MRC des Maskoutains, volet Éducation, 
et ce, à compter du 24 février 2020. Son mandat sera effectif pour les deux 
prochaines années. 
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Nomination à la Commission permanente de la famille – volet Éducation - 
de la MRC des Maskoutains 

 
CONSIDÉRANT  que madame France Martin était représentante du 

milieu de l’éducation à la Commission permanente 
de la famille; 

 
CONSIDÉRANT que le mandat de commissaire de madame France 

Martin a pris fin le 8 février 2020, à la suite de 
l’adoption du projet de loi 40; 

 
CONSIDÉRANT qu’il convient de nommer une personne du milieu de 

l’éducation pour la remplacer; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Maskoutains a demandé à la 

Commission scolaire de Saint-Hyacinthe de nommer 
cette personne avant le 3 mars 2020; 

 
CONSIDÉRANT que ce représentant sera mandaté pour les deux 

prochaines années, soit 2020 et 2021; 
 
Madame Caroline Dupré, directrice générale, procède à la nomination de 
madame Karina St-Germain à titre de représentante de la CSSH au sein de la 
Commission permanente de la famille, volet Éducation, et ce, à compter du 
24 février 2020. Son mandat sera effectif pour les deux prochaines années. 

 
Nomination au comité consultatif pour l’utilisation des places disponibles 
en transport scolaire pour les utilisateurs du transport collectif de la MRC 
des Maskoutains 

 
CONSIDÉRANT  que des commissaires étaient nommés au comité 

consultatif pour l’utilisation des places disponibles en 
transport scolaire pour les utilisateurs du transport 
collectif; 

 
CONSIDÉRANT que le mandat des commissaires a pris fin le 8 février 

2020 à la suite de l’adoption du projet de loi 40; 
 
CONSIDÉRANT qu’il convient de nommer une personne du milieu de 

l’éducation pour les remplacer; 
 

Madame Caroline Dupré, directrice générale, procède à la nomination de 
monsieur Daniel Camirand à titre de représentant de la CSSH au sein du comité 
consultatif pour l’utilisation des places disponibles en transport scolaire pour les 
utilisateurs du transport collectif, de la MRC des Maskoutains, et ce, à compter 
du 24 février 2020. 
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Modification de la période d’application du Plan d’engagement vers la     
réussite de la Commission scolaire de Saint-Hyacinthe 
 
CONSIDÉRANT  que la Commission scolaire a adopté son Plan 

d’engagement vers la réussite le 29 mai 2018; 
 
CONSIDÉRANT que ce plan couvre la période 2018-2022; 
 
CONSIDÉRANT que le ministère de l’Éducation et de 

l’Enseignement supérieur a écrit aux commissions 
scolaires, le 7 février dernier, afin de les inviter à 
prolonger d’un an la période d’application de leur 
Plan d’engagement vers la réussite, afin d’arrimer 
cette période avec celle du plan stratégique 
ministériel; 

 
CONSIDÉRANT que les écoles sont aussi invitées à prolonger la 

période d’application de leur projet éducatif en 
conséquence; 

 
Madame Caroline Dupré, directrice générale, prolonge la période d’application   
du Plan d’engagement vers la réussite de la Commission scolaire de 
Saint-Hyacinthe pour porter celle-ci au 30 juin 2023. 
 
Modification au calendrier scolaire 2020-2021 de la formation 
professionnelle 
 
CONSIDÉRANT  le calendrier scolaire 2020-2021 de la formation 

professionnelle adopté lors de la séance du Conseil 
des commissaires du 17 décembre 2019; 

 
CONSIDÉRANT la modification apportée par les commissions 

scolaires de la Montérégie à la date de la journée 
pédagogique commune de la Montérégie pour la 
formation professionnelle qui se tiendra le 23 avril 
2021; 

 
Madame Caroline Dupré, directrice générale, modifie le calendrier 2020-2021 
de la formation professionnelle afin que la date indiquée pour la journée 
pédagogique commune de la Montérégie, pour la formation professionnelle, soit 
le 23 avril 2021. 

 
 
 
       Directrice générale                                             Secrétaire général 
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